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ARTICLE 5

À l’alinéa 11, supprimer les mots :

« , si elle le souhaite, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Toute personne engagée dans une démarche d’euthanasie ou de suicide assisté doit obligatoirement 
bénéficier d’une consultation préalable avec un psychologue ou un psychiatre. Faire de cette 
évaluation une simple faculté ferait courir le risque que des personnes, sous l’effet du désespoir ou 
d’une détresse psychique, fassent le choix irréversible de la mort alors qu’un accompagnement 
psychologique ou psychiatrique pourrait les aider, les apaiser et les conduire à envisager une autre 
issue.


